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DEPARTEMENT DE LA LOIRE       République Française 

COMPTE-RENDU 
 et 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 17 DECEMBRE 2024 

 
__________________________________________________________________________________ 
 
Nombre de conseillers en exercice : 10  
Nombre de conseillers présents : 8    
Vote par procuration : 0 
Nombre de conseillers votants : 8 
 
Le dix-sept décembre deux mille vingt-quatre, à neuf heures, le Conseil Municipal de la commune, légalement 
convoqué le 12 décembre 2024, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur André 
GEOURJON, Maire. 
Etaient présents : GEOURJON André, SABOT Jacky, FERNANDEZ Jean-Bernard, JOLY Marc, FARIZON Nicole, GON-
NET Michel, FECHNER Gilles, ESCOFFIER Bertrand 
Absents excusés : MILHAU Nicolas pouvoir à JB FERNANDEZ 
Absent : GUILLAUMOND Roger 
Secrétaire élu pour la session : JOLY MARC  
__________________________________________________________________________________ 
Question n° 1 : approbation du compte rendu du 11 Décembre 2024 
L’approbation est reportée à une date ultérieure compte tenu des délais très courts entre les deux conseils. 
 

2024-051-02 
DEMANDE SUBVENTION DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
AMENDES DE POLICE 2025 VOIRIE PONT DE GOUET 

Rapporteur Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire propose de présenter au programme Amendes de police 2025 la reprise de la voirie au niveau 
du Moulin de Gouet 
 
Le devis pour l’aménagement et la mise en sécurité de la voirie au pont de gouet proposé par l’entreprise HEY-
RAUD TP est de 20244.39€ ht.  
 
Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité 
 

· APPROUVE à l’unanimité la présentation du dossier aménagement et mise en sécurité de la voirie au 
pont de Gouet pour un montant de 20244.39€ HT dans le cadre des amendes de police 2025 

· AUTORISE Mr le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

Question n°3 : nouvelles redevances eau potable et assainissement  
Rapporteur Monsieur le Maire  
 
La réforme des Redevances des agences de l'eau a été votée par le parlement dans le cadre de la loi de finances 
pour 2024, après plusieurs années de réflexion de la part des Agences, au terme desquelles la FNCCR s'est forte-
ment engagée pour défendre les intérêts des collectivités compétentes en eau et en assainissement. 
 
Cette réforme se traduit par : 
La suppression des redevances pour « pollution d’origine domestique » et « modernisation des réseaux de col-
lecte », remplacées par : 
- une redevance « consommation d’eau potable » due par les abonnés au service public de l’eau. 
Deux redevances pour « performance des services publics de l’eau et de l’assainissement collectif », dues par les 
collectivités organisatrices de la distribution de l’eau potable et du traitement des eaux usées, ayant les mêmes 
assiettes que celles facturation de l’eau et de l’assainissement collectif et dont le taux sera modulé en fonction de 
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la performance atteinte à compter de l’exercice 2026 sur la performance 2024 ; pour 2025, les coefficients de 
performance seront neutralisés). 
 

2024-052-03 
REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE ET LA REDEVANCE POUR PERFORMANCE DES RESEAUX EAU 

POTABLE POUR L’ANNEE 2025 
Le conseil Municipal de la commune de la Versanne 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  D213-48-12-
2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau po-
table et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des ré-
seaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en 
compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux 
usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu la délibération n°2024-25 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau ARMC portant sur le projet de taux 
de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses 
articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les redevances 
pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont remplacées à compter 
du 1er janvier 2025 par  

- une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau ARMC;  

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de consommation). 
Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si elles font 
l’objet d’un comptage spécifique. 

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service 
public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes mo-
dalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 
d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics compétents pour la 
distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau ARMC;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de la collectivi-
té compétente pour la distribution publique de l’eau ;  
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif de perfor-
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mance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la rede-
vance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public compétent au cours de 
l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution d'eau po-
table sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire l’objet d’une indivi-
dualisation sur la facture d’eau ; 

Considérant que l’Agence de l’eau ARMC a fixé le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 0.43€HT/m3 
pour l’année 2025. 

Considérant que l’Agence de l’eau ARMC a fixé le tarif de la redevance pour performance des réseaux d’eau po-
table à 0,05 €HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la redevance 
pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas prise en compte pour 
cette première année). 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d'un sup-
plément au prix du mètre cube d'eau vendu. 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0.01€HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des réseaux d’eau 
potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d’un sup-
plément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 

 
2024-053-03 

REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNEE 2025 
 

Le conseil municipal de la Commune de la Versanne 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et D213-48-
35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau po-
table et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des ré-
seaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en 
compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux 
usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 
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Vu la délibération n°2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau ARMC portant 
sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme 
et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution d’origine do-
mestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 

une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées les con-
sommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et recouvrée par 
la personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont 
reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour 
pollution de l’eau d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 
d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents pour le 
traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau ARMC; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainissement collectif 
(station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station 
d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des 
stations d’épuration) ;  
il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de perfor-
mance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la rede-
vance).  

• l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement collectif 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement et doit faire 
l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 

Considérant que l’Agence de l’eau ARMC a fixé à 0.03 €HT par mètre cube le tarif de base de la redevance « per-
formance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance perfor-
mance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement n’étant pas 
prise en compte pour cette première année) 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de systèmes 
d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la 
forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0,01€HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes 
d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement 
collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er jan-
vier 2025  
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QUESTION N° 3 : QUESTIONS DIVERSES 
 
 Chemin de Perrine : nous avons reçu le devis complémentaire de l’entreprise MAZET TP pour la pose d’un 
caniveau en haut du chemin pour canaliser les eaux de ruissellement. Il s’élève à 960€ ht. Cette estimation 
nous semble un peu élevé car nous n’avons pas de subvention sur cette opération. Les élus vont réfléchir à 
une autre solution. 
 
Le Maire, André GEOURJON 
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